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2.4 Surveillance des nuisances olfactives

La surveillance des odeurs (SRO) :
une mission régionale pilotée par AIRFOBEP

Les nuisances olfactives suscitent, dans la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (Paca), de nombreu-
ses plaintes de la part des populations. C’est un
sujet de préoccupation qui touche de près à la
qualité de vie. La surveillance des odeurs est une
mission régionale confiée aux AASQA.
AIRFOBEP assure le pilotage de cette mission, qui
fait partie de la démarche globale, initiée par le
Secrétariat permanent pour les problèmes de pol-
lution industrielle (SPPPI), pour réduire les nuisan-
ces olfactives dans la région Paca.

> Les outils de la surveillance
des odeurs

• Le jury de nez bénévoles

Constitué de riverains, le jury de nez
participe à des campagnes d’obser-
vation. Au cours de ces campagnes,
chaque « nez » consigne, à des
moments précis de la journée, ses

observations olfactives : Perçoit-il une odeur ? 
Est-elle gênante ? Comment la caractériser ?

• Le recueil des plaintes

des riverains

Lors d'épisodes d'odeurs gênantes,
les riverains font part de leurs ob-
servations concernant cette gêne.
Ces observations « spontanées » ou

plaintes sont enregistrées de façon systématique
et harmonisée.

> Activité de la surveillance
des odeurs en 2008

Une observation des odeurs plus précise

grâce aux référents olfactifs

Une campagne densifiée d’observations a été
initiée en 2008 dans les communes de Martigues
et de Port-de-Bouc. Au cours de cette campagne,
seront recueillies des informations précises sur les
épisodes de gêne olfactive ressentie régulièrement
dans ces deux communes. Ces informations seront
utilisées pour cibler les actions qui permettront
l’amélioration de la situation olfactive.
Une campagne d’information a été menée en col-
laboration avec les communes de Martigues et
Port-de-Bouc. Des riverains volontaires ont été
recrutés pour constituer un jury de nez bénévo-

les. Les nez bénévoles ont été formés pour recon-
naître de manière précise les odeurs provenant des
sites industriels :

• les industriels ont défini le profil olfactif de

leur installation : ils ont déterminé les prin-
cipales odeurs qui y sont émises avec des
référents olfactifs,

• une formation spécifique a été organisée
par AIRFOBEP pour entraîner les nez à recon-
naître ces référents.

Les nez disposent d’une mallette contenant des
échantillons de ces différentes odeurs, pour 
« s’étalonner » si nécessaire au cours de la campa-
gne d’observations.

� 30 nez bénévoles participent à la campagne

densifiée de Martigues - Port-de-Bouc.

Ces volontaires complètent le travail des 130

riverains mobilisés dans le jury permanent

d’observation des nuisances olfactives dans les

communes de l’ouest des Bouches-du-Rhône.

> N° Vert 0 800 17 56 17
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> Le site Internet de la SRO :
les résultats de la surveillance
et le retour d’information
pour les riverains

• Pour les riverains

Les résultats de la surveillance des odeurs sont
disponibles en temps réel sur les pages Internet,
destinées au public, du site sro-paca.org. Une
consultation en ligne des rapports de plaintes est
possible sur le site, y compris le retour d’informa-
tion des industriels et des services de l’État.
Une information pertinente et rapide est faite en
direction des autres acteurs, pour une meilleure
efficacité dans le traitement des problèmes de
nuisances olfactives.

• Pour les services de l’État et les exploitants

En collaboration avec la Drire, une procédure a été
mise en place pour préciser le circuit de transmis-
sion des plaintes des riverains aux services admi-
nistratifs de contrôle et aux exploitants concernés.
Cette procédure est mise en œuvre à chaque 
« pic » de mauvaises odeurs.

Les nuisances olfactives
dans la région de l’étang de Berre
et l’ouest des Bouches-du-Rhône

TA U X  D E  P E R C E P T I O N  D E S  O D E U R S

Près de 13 000 observations olfactives ont été
effectuées en 2008 par les riverains qui consti-
tuent le jury permanent. Ces observations mon-
trent que globalement le taux de perception des
odeurs, dans la zone de l’étang de Berre, est resté
stable en 2008 par rapport aux deux années pré-
cédentes : il est en moyenne de 14 %, contre 12 %
et 11 % respectivement en 2007 et 2006.
Le taux de perception le plus élevé a été relevé en
septembre avec 18 %. En résumé, cette année,
1,5 observations sur 10 en moyenne ont donné
lieu à la perception d’une odeur gênante dans la
zone de l’étang de Berre. Le taux de perception des
odeurs varie d’une commune à une autre et entre
les quartiers d’une même commune.

O R I G I N E  D E S  M A U VA I S E S  O D E U R S

Les odeurs perçues dans la zone de l’étang de
Berre ont pour origine principale l’activité indus-

trielle.

P L A I N T E S  D E S  R I V E R A I N S

Dans les communes de la zone de l’étang de Berre,
près de 1 791 plaintes ont été recensées en 2008,
contre 1 449 en 2007. Interrogés sur l’origine pro-
bable des odeurs qu’ils perçoivent, neuf plaignants
sur dix désignent l’activité industrielle.
Un nombre important de plaintes a été recensé
dans les communes de Châteauneuf-les-
Martigues, Châteaurenard, Ensuès-la-Redonne,
Fos-sur-Mer, Martigues et Port-de-Bouc.

P L U S  D ’ I N F O S
� « La surveillance des odeurs - Bilan d’activité 2008 »
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